


Tenues 

La participation aux entraînements nécessite une tenue vestimentaire correcte et appropriée : justaucorps, 
shorts, tee-shirt ... cheveux attachés, pas de bijoux ... Les entraînements se font pieds nus (sauf cas de force 
majeure). 

Matériel 

L'inscription en ligne et son règlement vaut acceptation du règlement intérieur, de la Charte et des valeurs du 
Club Des Feux Follets de Venansault.

Compétition 

En début d'année, l'entraîneur propose à chaque gymnaste de participer ou non aux compétitions. Si la 
gymnaste décide d'y participer, elle doit respecter son engagement. Seuls des cas de force majeure peuvent 
dispenser d'y participer. Ils devront être expressément justifiés. Le club s'engageant FINANCIEREMENT 
pour chaque compétition, en cas d'absence non justifiée ou tardive, il sera demandé aux parents le 
remboursement de cet engagement (de l'ordre de 5 euros par gymnaste). 

Le calendrier des compétitions est communiqué chaque saison par affichage dans la salle de gym. Il est 
demandé aux parents de transporter les enfants sur le lieu de compétition, excepté quand un car ou autre 
transport est organisé. 

Les feux follets organisent des manifestations au sein du club, toute aide des parents et gymnastes serait 
nécessaire pour un bon fonctionnement. 

L'ensemble des membres du bureau étant des bénévoles, ils s'investissent du mieux qu'ils le 
peuvent afin que la saison de gymnastique se déroule bien. Nous sommes prêts à accepter 
vos critiques constructives mais surtout toutes les bonnes volontés pour aider. 

Seuls les adhérents pratiquants sont autorisés à utiliser le matériel sous la présence et l'autorité de 
l'entraîneur 
Il est strictement interdit à tout accompagnant (parent, frère, sœur) de monter sur les agrès ou tapis. Le club 

décline toute responsabilité en cas d'accident. 


